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Rapport d’évaluation de la demande de sous-catégories 3.12, 5.0, catégorie B 

Nº de la demande : 2018-1600 
Demande :  B.3.12 : Nouveau site ou hôte 

B.5.0 : Nouvelle LMR pour l’ingrédient actif déjà évalué 
Produit : Granules de Weevil-cide 
Numéro d’homologation : 30013 
Ingrédient actif (i. a.) : Phosphure d’aluminium 
Numéro de document de l’ARLA : 3022816 

Objectif de la demande 

L’objectif de cette demande était d’élargir l’homologation des produits traités, « graines de 
tournesol », à toutes les semences du groupe de cultures 20 (Oléagineux) sur l’étiquette des 
granules de Weevil-cide. 

Évaluation chimique 

Cette demande ne nécessitait pas d’évaluation chimique. 

Évaluations de santé 

On a évalué les expositions aux granules de Weevil-cide des mélangeurs/chargeurs/applicateurs, 
des travailleurs qui reprennent le travail et des passants après l’application, à la suite de l’ajout de 
l’utilisation sur les oléagineux (groupe de cultures 20). On ne s’attend pas à avoir des risques 
préoccupants pour cette utilisation si les travailleurs respectent le mode d’emploi et portent 
l’équipement de protection individuelle indiqué sur l’étiquette. 

On n’a présenté aucune donnée sur les résidus de phosphure d’aluminium dans les oléagineux 
pour appuyer l’élargissement de l’utilisation des granules de Weevil-cide. À la place, le 
demandeur a présenté une justification pour retirer les exigences liées aux essais, des articles de 
journaux et un examen effectué à l’étranger. 

Limite maximale des résidus 

Les recommandations pour la limite maximale de résidus (LMR) de phosphine (définition de 
résidus de phosphure d’aluminium aux fins d’application de la loi) ont été fondées sur les 
renseignements fournis, les antécédents d’utilisation et l’examen effectué à l’étranger. On 
propose une LMR de 0,1 ppm pour couvrir les résidus de phosphine dans les cultures 
oléagineuses (groupe de cultures 20) et les produits transformés ou sur ces derniers. 
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À la suite de l’examen de tous les renseignements disponibles, on recommande une LMR de 
0,1 ppm pour couvrir les résidus de phosphine dans les oléagineux (groupe de cultures 20). Les 
résidus dans ces produits de cultures à la LMR proposée ne poseront pas de risques inacceptables 
pour tous les segments de la population, y compris les nourrissons, les enfants, les adultes et les 
personnes âgées. 
 
Évaluation environnementale 
 
Le demandeur n’a fourni aucune nouvelle donnée environnementale et aucune donnée 
environnementale supplémentaire n’est requise. La modification pour inclure toutes les semences 
du groupe de cultures 20 (Oléagineux) à l’exception des utilisations actuellement homologuées 
sur les graines de tournesol et les semences de coton sur l’étiquette de la préparation 
commerciale de granules de Weevil-cide n’entraîne pas de changements au niveau des 
préoccupations environnementales et les énoncés existants sur l’étiquette sont adéquats pour 
l’atténuation des risques. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Du point de vue de la valeur, l’extrapolation des utilisations homologuées des granules de 
Weevil-Cide appuie l’élargissement de l’utilisation sur des produits de semences de coton et de 
graines de tournesol à toutes les semences du groupe de cultures 20 (Oléagineux). Les taux et les 
ravageurs soutenus étaient les mêmes que ceux qui ont été homologués pour les semences de 
coton et les graines de tournesol. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a examiné les renseignements 
fournis à l’appui de l’élargissement de l’homologation des granules de Weevil-cide pour le 
produit traité « graines de tournesol » à toutes les semences du groupe de cultures 20 
(Oléagineux). Selon les résultats de cet examen, cette modification aux granules de Weevil-cide 
est acceptable. 
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